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SÉA.NCE nu 18 DÉc1rnrnnE 1835. 

RAPPORT 
Pait par 111'. Zomni, au, nom de la Commission d' Industrie, s11/I' le 

projet do loi relati/ a la sortie des os. 

MESSIEUJlS' 

La corn mission d'insdustrie à laquelle vous avez renvoyé l'examen du nouveau 
projet do loi sur les os, a reçu du ministère les avis des Chambres de commerce 
et des commissions d'agricullme, qui avaient été consultées sur la matière. 

Çes rapports, au nombre de 23, ont été lus attentivement, et c'est à regret 
que votre commission y a remarqué les opinions les plus contradictoires, non 
seulement de province à province, mais dans des provinces ruéme , lorsque les 
intérêts semblaient devoir y être identiques; c'est ainsi que lorsqu'une com 
mission d'agriculture demande la prohihition à la sortie I la Chambre de com 
merce de la même localité réclame le maintien d11 régime actuel; et ailleurs 
l'agriculture consent à un droit modéré, qui est repoussé par le commerce. 

Dans cet état de choses, votre commission n'a pu regarder la majorité des 
vœux exprimés dans les rapports , comme étant bien ceux de la majorité des 
intéressés. Si on consulte le nombre 1 on trouve qu'il y en a 11 pour le main 
tien du droit actuel i ou son élévation à fr. 7 50, 4 pour le chiffre proposé par 
le gouvernement, 6 pour le retour au réuime de 18:22, et 2 pour un droit 
que la commission, à l'unanimité , reconnaît exagéré; en effet, l'un demande 
que le droit soit porté à 30 fr., et l'autre veut qu'il soit de 100, el celui-ci à 
la condition encore qu'il sera majoré de 10 p. 0/o, d'année en année. 
Pour apprécier ce qu'il pouvait y avoir d'exagéré dans ces rapports, nous avons 

consulté les documens statistiques de la douane, sur les importations et expor ... 
tation d'os, de noir animal, colle, etc.; et, d'un autre côté, nous nous sommes 
assurés du prix courant de chacun de ces objets, 
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En cc qui concerne le s os, leur cxport.uio n n',1 pas pr(~~0111/ u11 chiffre 
bien t<fcyé; il a élé de '.:2 millions de kilog. pour 1H31, y compris les résidus de 
nos fubrications , qui fln:urcnt à la douano sous le nom de 11oi1· nni mnl ; et en 
183;>, à ou juger <l'après l'état du 1 or seiuostro , l'exportation pourru s'élever é'i 
3 millions. 

Quant au prix , nous avons lieu de croire que celui des os est doublé dans 
six provinces, cl qu'il est resté prc.1-quc le mèrue dans les trois autres, celui 
de la colle el du noir nnimal , sont augmentés de moitié; niais cette aur,-mcn 
tation , qui a accru de beaucoup le salai l'e de la classe iudi{}culc, occupée 
particulièrement à recueillir les os, ne parnit pas avoir exercé nue influence 
fâcheuse sur le commerce; car, d'un côté, la prospérité des rnfüncrics de sucre 
va toujours en croissant, tandis que Je rcnchéi-issement de la colle n'a excité 
aucune réclamation dans les lieux où il s'en fait la plus grande consomma 
tion; cl cependant le rapport <l'une localité éloitnéc, à la vér ité , fait valoir 
celle considération comme devant seule déterminer la prohihition , tandis que 
Je commerce de la ville même que cc renchérisscmeut intéresse particulière 
ment, V crviers, enfin, déclare c, qu'il ne voit pas d'inconvénient à en restreindre 
» la sortie, pourvu, toutefois , que cette restriction ne soit pas portée jusqu'à 
)) la prohibi lion. )) 

Il ne paraîtrait donc pas qu'il y aurait besoin de modifier la loi dans 
l'intérêt de ces deux industries; et, certes, un changement ne serait pas 
réclamé par 110s raffineries de sucre de canne, car, quand toute la quantité 
qui eu est importée serait traitée pa1· le noir animal, il faudruit au plus trois et 
demi millions de kiloff, d'os pour fournir à tous ses besoins; mais on sait qu'il 
s'en consomme une grande quantité sans être rafliné , on sait encore qu'il 
s'eu clarifie beaucoup à l'ancienne méthode, cl il est counu, enfin, que le noir 
revivifié recouvre en {p·andc partie son énergie ptimitive, et que l'emploi en est 
ainsi diminué de beaucoup. Un brevet d'impo rtn lion el de perfectionnement 
vient d'être accordé par le smncrnement, ce qui prou ve surabondamment 
que cette revivification n'est pas uue chimère, comme on a voulu le foire 
croire. 

Il serait donc bien aisé de démontrer qu'il suffit à nos raffineurs de sucre 
d'une quantité de. • . . . . . 2,000,000 kil. 

Noqs allouons, pour les fabriques de colle, le chiffre très 
exagéré de. . . . . . . . . 1,000,000 

Et dans la supposition, bien gratuite, que les résidus de 
ces fabrications soient employés à l'agriculture , nous tien- 
drons compte en entier de l'exportation présumée pour 183Ll. 3~000,000 

Nous aurons donc un emploi total de. . • 6,000,000 

Mais il a été démontré, dans un rapport fait par la commission d'industrie, 
en 1833, que la consommation de viande produisait 25 millions de kilog. d'os, 
dont½ avait été déduit poul' ce qui s'en perdait; mais ce dernier chiffre ayaot 
été trouvé trop modique , nous consentons à élever cette perle aux· f , et il en 
résulte encore que la quantité qui peut être livrée à la circulation serait de 
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10 millions, cc qui présenl ern it un cxc{~d.rnt de ·1 millions pour les autres 
besoins du commerce et do l'agric1il1.urc. 

Mais 110u<:; H,:n1011s <1u'il s'élève <les él abl isscmr-ns de sucrerie de betteraves ~ 
el. crue celle fabrication cxi1;c un emploi oousirlérablc de noir animal, (JIIC l'on 
évalue au fiers, en poids , du sucre à obtenir. 

Nous rcconuaissons <ptc l'aal'icullttrc, qui s'est horuée jusqu'ici ù des essais 
assez rares, pm·aîl. disposée à les allgmr.nlcr cousidérnblomon t , d'après les 
succès qu'elle a obtenus, cl parliculiè1·err1cnl par l'usage <les résidus de fabri~ 
cation de noir, qui, outre la ver'Iu fertilisante commune à Lous les os con vena 
blemont préparés , jouissent encore de la propriété de préserver Je a•·ain de la 
carie, de la rouille et (lu charbon. 

Mais les destinées des os, comme agcns chimiques , ne son L pas encore 
accomplies; il n'a pas sufli. en effet d'eu retirer la gélatiue poul' la confection 
de tablettes de bouillon et la fabrication de la colle, le suif pour nos savon 
neries, les sels ammoniacaux pour les besoins <lu commerce , le noir animal 
pour la clarification du sucre, cl d'employer ensuite les résidus de toutes ces 
opérations pour fournit· à l'arrl'icultrn·e le plus puissant des cn13-rais; la chimie, 
toujours en progrès , leur découvre chaque jour <le nouvelles propriétés , et 
c'est ainsi que, naguèrcs , MM. Konuis et Van Mechclen , à Louvain, en ont 
obtenu, par une combinaison fort simple, Je prussiate de potasse, avec lequel 
ils font le bleu de Berlin cl un bleu minéral de toutes nuances, supérieur en 
qualité à ce qne l'Allemagne était en possession de nous fournir. 

C'est encore ainsi qu'un industriel très distinuué, M. Boch , est parvenu, au 
moyen d'un mélange d'os, à donner à sa faïence une blancheur et une 
dùreté tellement remarquables, que le jury de l'exposition lui a décerné la 
médaille d'or. Celle faïence , qui sera désormais connue, dans le commerce, 
sous le nom de porcelaine opaque, peul supporter l'épreuve de l'acier le 
mieux trempé, sans que son émail soit entamé. 

L'emploi qu'en fait cet industriel est mensuellement <le 8,000 kilogrammes, 
lorsqu'ils sont dépouillés <le leur {?Hatinc, et certes les autres falrricans .• 
ne tarderont pas <le s'emparer de celte découverte, qui présente une chose 
remarquable : c'est que les résidus des fabriques de colle sont précisément 
ce qui convient le mieux aux faïenceries. Celte considération importante 
pourra apaiser les inquiétudes de ces fabricans , qui craignaient que l'exis 
tence de leurs établissemens ne fût compromise par la hauteur d'un droit 
c1ue les résidus de colle ne pourraient supporter à l'exportation. 

D'après ces faits, qui démontreut que l'emploi des os acquiert de jour en 
jour une plus grande extension , votre commission reconnaît qu'il est indis 
pensable d'apporter une restriction à leur sortie; c'est pourquoi elle a 
l'honneur de vous proposer l'adoption du projet qui vous est présenté par le 
gouvernement. 

Le Rapporteur, 
L.-J. ZOUDE. 
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Anvers, le 31 août 1 n;_HS. 

Moxsruun LE MrnrsTnE, 

Par la lettre que vous nous avez fait l'honneur <le nous adresser le 20 juillet, 
( direction du cornrnercc et de l'industrie, 3° division, n° li7~) ~ vous nous 
observez c1ue la loi <lu 2;3 mars 183-'~, qui apporte divers changomons dans 
l'imposition des os, cessera son cffcl le 1 ''r janvier 183(-i, et vous demnnd oz 
notre avis sui· les dispositions qu'il serait le plus favorable à I'iudusu-ie , au 
commerce cl à l'agriculture d'adopter pour cet article. 

La principale modification introduite par la loi du 2;'.i mars 133-4, consiste 
en ce que la prohib itiou d'exporter des os de hœufs , de vaches et d'au Ires 
auimuux , a été levée el remplacée par· 1m droit de sortie de 5 fr. par mille 
kilogrammes. Il nous parait , monsieur le ministre 1 tftte? dans l'intérêt de 
l'industrie et <le la culture <le la betterave, cc droit pourrait être ausmenté; 
mais il serait imprudent de le porter trop haut, et très impolitique d'en 
revenir à la prohibition consacrée par la loi de 18..2:2. 

Malgré l'extension de la fabrication du noir animal, colle el autres, on ne 
peut consommer dans le pays 1a grande quantité d'os qu'on y recueille; et si 
l'on revenait à la prohibition à la sortie , ou si l'on frappait cette sortie d'un 
droit trop élevé 1 les os retomberaient à vil prix , l'on ne se donnerait plus la 
peine de les recueillir aussi soigueuscmeut., et il en résulterait, non seulement 
un tort considérable pour les pauvres gens qui s'occupent à rechercher des os 
et ponr ceux qui en font le commerce, mais encore le pays y perdrait le 
produit de l'exportation de cette par lie de son superflu. 

Nous pensons qu'en adoptant le taux moyen que vous nous proposez, c'est 
à-dire en portant le droit de sorti e à fr. 7 50 c. par 1,000 kilog·. , nos 
industriels trouveront une {_prnntie suffisante pour ne pas mauqucr de cette 
matière première à la fabrication du no ir animal et autres; el alors le com 
merce trouverait encore moyen de l'exporter à l'étranger. 

Quant au droit d'entrée, établi à un franc par 1,000 kilog. , comme il n'a 
suscité aucune réclamation , nous pensons que rien ne s'oppose à ce qu'il soit 
maintenu. 

Enfin, pour ce qui concerne le droit de transit, le tarif annexé à la loi 
uénérale du 26 aoùt 182:2, n° 39, le portait à -:½ p. 0

/0 de la valeur, cc qui 
pouvait faire alors 25 ou 30 c. par 1,000 kilog., tandis que depuis la nouvelle 
loi du 25 mars 1834, le transit des os se paie un franc par 11000 kilog. 

Lorsque celte loi était encore soumise à la délibération des Chambres 
lé3islativcs~ nous avons eu l'honneur de vous représenter que celte augmentation 
du droit de transit 1 pour laquelle d'ailleurs on ne faisait valoir aucun motif 1 
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nous paraissait peu convenable ù une époque où le besoin ul'gcnL de l'industrie 
et du commerce est l'abolition du droit <le trausit SUI' tous les nrricles en 
rrénfral. Nous croyous devoir vous renouveler celle observation, monsieur le 
mmistre , cl nous pensons que ponr ne pas perdre de vue le principe du libre 
transit, qui, nous osons l'espérer, sera bientôt consacré p,n 1a Iégi&l<tturc, Ie 
transit des os ne devrait êt 1·c imposé que de LiO c. par 1,000 kilog., ou bien 
on pourrait l'assiuiilei· nu I rnnsit de tous les autres articlcs , lorsque celui-ci 
ne sera plus assujéti qu'au simple droit de balance. 

Moyenna ut ces observa Lions, nous croyons avoir satisfait à la demande que 
vous nous avez soumise, et nous vous prions, monsieur le ministre , d'agréer 
I'assurance de notre considération très distinguée. 

La Gl1anibre de 00111/J1wrce et des [abrique« d'Anvers. 

Le présùlcnt) 

Cusnr.ss N. Dieux (père). 

Pour le secrétaire : 
Le membre da la Cùambre , 

JEAN K1JY, 

Arlon , le 11 août 1830. 

M0Nsrnu11. LE Mrmsras , 

Nous avons pris connaissance de votre dépêche du 20 juillet dernier, 
3e division, n° -432, par laquelle vous nous soumettez la question de savoir 
s'il convient, soit de maintenir en vigueur les dispositions de 1a loi du 25 
mars 1834, qui ont modifié, en ce qui concerne les os, le tarif annexé à la loi 
du 26 aoùt 1822, soit de revenir à l'ancienne tarification, soit de prendre 
un terme moyen. 

L'exportation des os pouvant présenter un avantage réel à l'industrie en 
général, nous devons, dans l'intérêt de la province de Luxembourg, où il n'existe 
d'ailleurs pas de raffineries de sucre, demander qu'il soit accordé à cet égard 
toutes les facilités qui pourront se concilier avec les intérêts des autres 
provinces. 

La députatz'on prooincùde, 
DE STEEl'OlAULS, 

Par la députation; 
L , . , , l e eecrëtasre genera , 

P.ROTIN, 
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Cnnd, cr '29 juillet l 83li, 

MoNsrnun LE MINISTRE, 

Lorsqu'en 18:13 les Chambres lér,islatives et le gouvernement s'occupaiunt 
de la question trai téc dans votre dépêche du 20 de cc mois, 3° division, 
n° -472, nous Hunes consultés pal' la commission d'iudustrie p1·ès de la 
Chambre des reprcsentaus : dès cette époque nous énonçâmos l'opinion qu'il 
convenait de conserver le statu. quo de la loi du 26 aoùt 1822 j portant qu'il 
ne fallait pas pern1cttre la sortie des os; le motif qui nous &uidait était qt1e, 
si celle sortie avait lieu , leur prix: augmenterait au point de nuire aux 
fabriques de noir animal comme aux: raffineries de sucre. 

Aujonrd11t1i, l'expérience faite de la loi du 2'.S mars lB:-H-, est venue confirmer 
notre opinion, car le prix des os a 11011 seulement monté de 1:iû p. 0/0, mais de 
plus les os sont. devenus si rares, qu'on éprouve souvent de la difficulté à 
s'en procurer, et cependant il serait nécessaire de prendre des mesures afin 
d'en voir baisser le prix, là surtout où les fabriques de noir animal aug:mentent 
en nombre, el où presque tontes les raffineries se servent maintenant de ce 
noir animal. Nous croyons inutile de devoir démontrer que l'agriculture est 
aussi intéressée que l'industrie à ce que les os ne sortent pas du pays. 

En conséquence, nous pensons qu'il conviendrait d'en revenir à la loi 
de 1822, ou au moins, pour le cas où l'on ne voudrait pas de la prohibition 
complète à la sortie, de porter le droit à la sortie à 10 fr. les 1,000 kilorr. 

La, Chambre de commerce et des [abriques , 
BoNAEn (président). 

Le membre de la Chambre, f'aisant fonctions de secretaire J 

E. GRENIER, 

~ Mons, le 16 août rn;rn. 

Mo1'srnuR 1,E lWrnrsTRE , 

Nous avons scrupuleusement examiné la question que vous avez soumise à 
notre avis, par votre lettre du 20 juillet dernier (3° division, 11° 472). 

Vous nous demandez , monsieur le ministre , quelles rnesures , conceruanr 
l'exportation des os, conviennent le mieux aux intérêts de l'industrie , de 
l'agriculture et du cornmerce ; ou, en d'autres termes, si à cet é311T<l il faut 
maintenir, so,it les dispositions de la loi du 2t> mars 1834, soit celles du tarif 
du 26 août 1822; ou, enfin, s'il importe de prendre un terme intermédiaire, 
en élevant le taux. du droit de sortie actuel. 

Ce droit, dans l'intention du législateur ï devait favoriser le commerce, le 
roulage et la navigation , en permettant l'exportation de l'excédant de la pro 
duction de celte matière sur la consommation qu'en .font l'agriculture el les 
fabriques du pays. La loi nouvelle n'établissant plus de différence entre les 
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diverses espèces d'os, mit 1.m terme aux discussions qui s'élevaient fré(1uern- 
ment entre les fl{}C'llS de la douane cl les cs portatcurs , et donna 1111c activ ité 
plus fi'l'andc aux recherches de la classe îndir,-(•11lc, qui les recueille pour en 
former des dépôts. Mais , monsieur le ministre, le but du lér,i&latcur, dépassé 
pour ce qui regarde le commerce, a totalement étt\ manqué quant à l'indusu'ie 
et à l'agriculture. Cc n'est plus maintenant l'cX<~(~llant de la production sur la 
consomuiatiou intérieure , qui s'expédie à l'étrm1rrc1·, c'est une partie notable 
<le cc qui devrait servir à celle consommation même. 

La publicité des débats lésislatifs, sur celte question, avait éveillé l'attention 
des cultivateurs sur les nvautaucs de l'emploi des os comme engrais. Les essais 
tentés dans notre provincc , dans le Brabant, el surtout dans les Flandres, 
avaient eu les résultats les plus satisfaisans , lorsque le sur-cnohérissemcnt 
qu'ont subi les os, depuis un a n , forcèrent nos cultivateurs à renoncer à ces 
avanta3cs preaqu'aussitôt qu'ils furent constatés. 

Les 100 kilogrammes d'os, qui, au commencement de 1834, valaient 6 fr., 
en coùtcut aujourd'hui 13. 

Cc fait seul, monsieur le ministre, est plus concluant que tous les raisonne 
mens que nous pourrions développer ici pom démontrer la nécessité d'une 
augmentation du droit de sortie sur les os, et justifie pleinement les plaintes 
qu'élèvent aujourd'hui les fabricaus de noir a nimal , de colle de gélatine, et le 
propriétaire du moulin à moudre les os, établi à Bruxelles: nos raffineries de 
sucre et :nos manufactures de drap souffrent indirectement <le cet étal des 
choses, en même Lemps qu'il arrête le développement do 1a fabrication du 
sucre de betteraves et l'usage des os, comrnc engrais, qui commençaient à 
s'introduire dans nos provinces. 

Il est à remarquer, monsieur le ministre, que celle matière n'est pas suscep 
tible d'être produite à l'infini el suivant les besoins des industriels qui la. 
mettent en usaae; sa production est proportionnée à la consomma Lion de la 
viande dans, le pays, consommation restreinte elle-même par l'accroissement 
insensible de la population. Les calculs statistiques que l'on a fait valoir pour 
pr'ouver l'importance annuelle de la consommation de la viande, peuvent être 
jus tes, et nous les admettons comme tels ; mais nous ne pouvons admettre 
également les conséquences que l'on en a déduites pour déterminer le chiffre 
de la production des os, dont le commerce, l'aariculturc cl l'industrie peuvent 
tirer parti. 

Nous sommes convaincus qu'une grande partie des os se perd encore jour 
nellement, malgré le prix plus élevé- qu'ils acquièrent chaque jour, et qu'une 
partie, plus rrrande encore , est sans utilité aucune pour nos fabriques, ù 
cause des frais énormes de transport auxquels ils seraient soumis pour arriver 
jusqu'à elles. 

Nos voisins, qui sentent tout le mérite de cette matière première, el la néces 
sité de ]a conserver à un taux: convenable aux industriels qui l'emploient, 
n'ont pas adopté un système aussi laq_çe que le nôtre pour son exportation, 

Nous ne répéterons point, monsieur le ministre, les argumens des fabricans 
qui demandent l'établissement d'un droit plus fort à la sortie des os; nous 
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J"('ffrlt'Llons leurs plaiutes comma fondées, cl 11011s nous bornerons à vous pricJ' 
de vou« faire mettre sus les yeux l\\tal des ex por-tations qui s'en sont faîtes 

. J l . 1 1 1 . <l ,,,. ~ . l o ,, i "', , depuis i1 promu ualwn (. C a Ol ll ,.:.,) mars . {)t)-t. v ous l cconnalf.rez que les 
sucrer ies de betteraves cl les fabriques de noir animal, du département du 
Nord seul, en absorhcnt une quantité énorme, 

D'api-ès ces considérations , nous pensons, monsieur le ministre, qu'il con 
viendrait de porter cc droit de sortie, quant à présent, ù 10 fr. les 100 kilog., 
et <le l'élever proaressivcmcnl d'année en année d'un dixièmo , proportion 
croissante qui nous parait devoir nécessairement arriver dans la consommation 
<les os par l'industrie et l'anriculturc. 
Veuillez agréer, monsieur le ministre, l'hommage de notre respect. 

Le Prdsùlcnt, 
l7. CossART, 

Pour le secrétnire : 

C. LETOllET. 

Tournai, le a1 juillet 183o. 

MoNsrnuR LE Mm1sTRE , 

Nous avons examiné attentivement la question que vous nous soumettez 
par votre dépêche du 20 juillet courant, (3° division, direction du commerce 
et de l'industrie 1 n° -472), concernant les os. 

La loi du 25 mars 1834 a déjà fait naitre les réclamations de nos fabricans. 
La plupart de ceux qui font usarre des os, se plaignent de ce que celle 
matière première est exportée en grnnde partie vers la France, et qu'il n'en 
reste pas assez clans le pays pour fournir aux besoins des fabriques. 

Cependant, la consommation des os prend chaque jour un accroissement 
plus considérable, non seulement comme matière première, dans un bon 
nombre d'établissemons industriels, mais encore comme engrais ; aussi le prix, 
qui n'était en 1822 que de 7ti centimes les 100 kilogrammes, s'élève maintenant 
à 14 francs. On sent donc la nécessité d'en empêcher Ia sortie du pays. 

E11 vain dirait-on que le commerce des os procure de l'existence à beaucoup 
de JJersonncs, et qu'il ne faut pas, au moyen de droits prohibitifs, les priver 
du faible rrain qu'elles retiraient jusqu'ici; car 1a production limitée de cette 
matière est un sùr garant que le prix restera. toujours soutenu à un taux 
raisonnable. Et puis, si le pays éprouve un léger dommage, d'un côté, il 
obtiendra 1 d'un au tre côté, un bénéfice plus considérable par l'extension de 
nos fabriques de noir animal el de nos raffineries de sucre. 
Il nous paralt donc, monsienr le ministre, qu'il y a lieu d'augmenter les 

droits fixés par la loi du 2~ mars 1834, pour la sortie des os. Mais nous ne 
voudrions pas voir établir une prohibition absolue; un droit de 30 francs par 
1,000 kilogrammes serait, selon nous, convenable, eu éaard à la difficulté de 
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contrôler IC's déclar-ntions à 1a sortie. Des os puants s'exportent par chaq5e 
pleine 1 sans crnball.1p,·e, de manière ù rendre la vérification presque impos 
siLlc; eu sorte '-flic, duns le fait, on ne paie pas même L1 moitié du droit. 

Nous vous prio ns , rnonsieur le ministre, de recevoir l'assurance de nos 
seutimnns respectueux. 

Le pr<('>idellt) 

GILSO:N, 
1.e sec1•lftaù·o _, 

N. AuAnD, 

Ostende , le 18 août rn:~o. 
M ONSIEU l\ LE M INlSTIIE ' 

Par votre dépêche du :20 juillet dernier , 3° division, n° 1.,7 2 , vous voulez 
bien vous demander votre avis sur 1a conveuaucc de maintenir ou de modi 
fier les dispositions de la loi actuelle sur les droits de sortiedes os. 

D(jù, en 1833, nous avons élt~ appelés, par ]a commission d'iudustrie de la 
Chambre des représentnus , à faim connaître notre opinion eur la question 
de savoir : « S'il était d'un intérêt bien entendu, soit de perrnotu-e la libre 
)> sortie <les os, soit de les prohiber ù la sortie, soit enfin de les soumettre 
)> à un droit élevé. >i 

Ayant fait l'examen des avantages ou des inconvéniens attachés à chacun 
des modes proposés 1 nous ayons dit : 
Qu'en adoptant un système opposé à celui qui existe en France: sur les os, 

il fallait protner que ce système fùl vicieux; 
Que, si l'exportation des os fùt permise, il fallait l'assujétir à un droit 

assez élevé pour assurer à nos fabriques la quantité de matière première 
nécessaire à lem· o xplnitation , et pour ne pas reud re la BeJaique tributaire 
de l'étrangcr , pour la colle ou pour le noir animal, par l'enlèvement 
des os. 

Nous avons fait entendre qu'une seule raison militait en faveur de la libre 
sortie des os, c'étai L celle de les voir portés , par une disposi Lion lé rra le , à 
un prix assez élevé, pom qu'à la fois il en résultât une augmentation de 
production d'un salaire plus eu rapport avec la peine que se donne la classe 
indigente pour les recueillir. 
Enfin, d'après toutes ces considérations, unanimement d'accord sur la 

nécessité de l'établissement d'un droit de sortie, mais divisés <l'opinion, 
1 

quant à la quotité de ce droit, deux de nos membres ont émis le vœu que 
ce droit fllL de dix francs par cent kilogrammes, et trois autres membres 
ont cru devoir s'en rapporter au gouvernement, comme étant plus à même 
de le fixer convenablement. 

Nous avons à tracer maintenant l'influence que nous semble avoir produit 
l'introduction de la nouvelle loi qui a fixé le droit de sortie des os à ;50 cen 
times par 100 kilogrammes. 

3 
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Un rrraud nombre (le fabriques poul' l'extraction du sucre de bctt<'rnvf's ~ 
' ' 1 1· ' 1 1 1 · f . ' l . sont venues s ela} 1 r c t s da l rssont encore sur nos ,,,01ll1crr-s, ( epu1s V alr-n- 

cionncs jusqu'à Dunkerque. Pour leur exploitation elles ont. besoin de urnnclcs 
masses de noir anirua l ~ el avant le chanaemcul <le la loi, c'était la France 
seule qui fournissait les os pour cc noir. Aussi leurs recherches pour se les 
procurer avaient-elles une a1·;u1dc étendue dans l'intériour- dudit royaume; 
mais, du moment qt1c la prohibition à la sortie de nos os a été levée, clics ont 
eu recours ù uo lre pays, tant ù cause de la proximité des lieux 1 que pour 
jouir d'un avanla(IC clans le prix. Dans l'espace d'une année, elles ont eulcvé , 
non seulement les pro-visions qui existaieut , mais même la production jour 
nalière. Le faible droit de ~0 ccut.irues par 100 kilonrammcs, mis pour 
protéuer nos fubriques contre cet cnlèvcment , n'est point un obstacle qui 
les. arrète , attendu qu'il n'équivaut, pom' clics, qu'aux frais de quelques 
lieues de transport qu'elles ont à payer lorsqu'elles retirent les os de l'inté 
rieur de lu France. N'est-il, dès-lors , pas évident que cet enlèvement doit 
continuer tant que la modicité de nos droits leur laisse le plus lélJeI' 
bénéfice? 

Si l'on demande quelle est l'action qu'a produit la nouvelle loi sur nos 
fabriques? 

D'abord nous avons à sirrnalcr une auamentation considérable du prix des 
os, lesquels, auparavant, n'étaient que de fr. -1 50 les 100 kilogrammes, et 
qui sont actuellement à 9 fr. Cette augmentation de prix <le la matière pre 
mière s'est reportée sur celui des produits de fabrication; cl la colle, qui était, 
à Verviers, au prix. de 90 f1·. les 100 kilogramrnes , est poussée aujourd'hui 
de 11:5 à 1:20 francs. ,Par suite aussi le noir animal, qui ne valait crue Io francs, 
se vend à 24 francs. 

Cette différence serait de peu d'importance, si la marchandise fabriquée, 
dans laquelle les os eutren t comme élément, se consommait dans le pays, ou 
n'avait pas à lutter contre la fabrication de l'étranger. Mais nos draps et nos 
sucres raffinés sont en partie destinés pour l'cxportatiou , et doivent supporter 
toute augmentation qui survient dans le prix des os. Vainement dira-t-on 
que la colle et le noir animal n'entrent dans ces fabrications que par petites 
parties, et ne peuvent influer sensiblement, sur le prix de revient : on sait 
assez qu'une augmentation ohlis:ée, quelque légère qu'elle soit , dès qu'il 
s'agit de soutenir une rivalité, peul considérablement entraver les opérations 
du fabricant. D'un autre côté , le prix des os, (JUÏ déjà se trouve doublé, 
peut encore subir une nouvelle hausse, et déjà on peut prévoir qu'elle aura 
lieu, par la raison que notre production semble être au-dessous des besoins 
et de nos usines et de celles de la France, qui, se trouvant à nos frontières, 
viennent puiser chez nous. 

Il est donc, pour notre industrie , d'un intérêt bien réel qu'il soit pris des 
mesures pour empêcher que les os du pays ne servent point à alimenter· des 
fabriques étrangères , aux dépens de l'existence 'de nos usines , établies 
depuis long-temps sous la foi d'une prohibition à la sortie de la matière 
première. 

Mais, si la libre sortie des os est nuisible aux deux branches d'industrie que 
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nous rcnous de citer, elle l'est bien plus encore à la fabrication du 0UCH' de 
betteraves, qui tend à s'introduire en fü~l(Jit1uc. Dans celle fabrication 1 la 
quantité nécessaire de noir animal étant très considérahle , le prix des os doit 
avoir une influeuoe marquante sur la condition de sa prospérité ; et, comme 

' . . ' l' r. 1 . 'l ' l l nous 11 ayons pas 1 ruusi qu on a en ti rance, un t rort e ove sur e sucre t c 
canues , il n'y a que le bas prix <lu noir animal qui pourrait cngag-ct' à former 
dans le royaume cc n·enrc d'établissement . 

Celte libre sort ie est érralemc11t nuisible à l'agriculture, sous le rapport 
tl'ensn1is. Pour que nos cultivateurs puissent se livret· à des essais, pour que 
l'expériouee parvienne à leur faire connaitre la valeur réelle de cette substance, 
il faut nécessairement que le prix en 1·e1:,Le proportionné à celui des e11rrrais 
qu'ils emploient habituellement. Certes, ce n'est pas au prix actuel des os 
que l'on peut espérer de voir faire des essais, el, à ce prix , les os ne peuvent 
être employés en Belgique comme en{,rais. 

Il reste à examiner si la classe încligcntc, en faveur de qui la nouvelle loi 
• 1 pu seule se léffitimer~ et recueille le fruit. 

Tant que l'os était à bas prix, chacun ne le considéra que comme un objet 
de rebut. Le pauvre le recueillit et alla le vendre au marchand ou au fabri 
cant; la arandc quantité qu'il trouva alors lui fournit une bonne journée. 
l\lais, depuis que les os ont acquis de la valeur, cc commerce paraît avoir 
changé. Il est survenu des détenteurs. C'est ainsi qne les économes, les 
surveillons dans les hôpitaux, dans les casernes, dans les ateliers, dans les 
maisons de détention, les bouchers dans les ahattoirs , e tc., tous établisse 
mens produisant la plus gramle quantité d'os, paraissent les conserver pour' 
les vendre directement aux fabriques, et que, pour l'indiacnt; if n'en reste plus 
à recueillir qu'une petite partie de cc qui rentre en consommation. 

D'après cet exposé, monsieur le ministre, nous sommes d'opinion, dans la 
question dont il s'agit , que, pour favoriser le commerce , l'industrie et 
l'agTiculturc de notre royaume, il leur faut une loi telle qu'elle existe en 
France , rrarantissant à ses fabriques la matière première nécessaire à leur 
exp loi talion; enfin, une loi telle que déjà nous l'avions proposée, assujétis 
saut les os à la sortie du royaume , au moins au droit de dix francs les cent 
k.iloarammes. 

Agréez, monsieur le ministre, l'assurance de notre respect. 

Les présùlent et membres de la Cliambre de commerce d'Ostende) 
J. Hsnewrx. 

Le seorëtairo , 

l\'l. 1-IAMillA~. 
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1\lo-;s111:n u: M1x1sT11F, 

l'ai· (h\pôehe en date du '.20 du mois pasi!ir , vous nous fuites l'honueur Je 
dcmandc1· notre avis sur ce qui conviendra le mieux , dans l'.inlél'êt de 
I'iudusuie , du commerce cl de l'arrricullu1·e, relativement an.._ os de bœufs , 
vaches et autres animaux, donL le tarif de douanes, établi tcmpornircmont par 
la loi du 2~ mars 1831, doit cesser sou effet au 1 or janvier 183G. 

Après mùr examen <le celle question, nous nous sommes convaincus qu'il 
serait convenable, dans l'iatérét des uois branches précitées, <le rétablit· la 
pl'ohiùition qui existait a van l la loi du ;2;5 mars 183.1; nous tàcherous , mou 
sieur Je ministre, <le vous faire partaact· notre conviction. 
Il est connu lJllC l'exportn Lion des os 1 matière première si nécessaire au 

progrès d'une industrie naissante; a été très préjudiciable à nos fabriques, qui 
out besoin de la protection du p,-ouYerne111c11t pour prospérer, s'étcndre , et 

. l 'L ' soutenu: a concurrence c ranrrcrc. 

Les Au(}bis fournissent encore en rrrandc partie le noir animal pour nos 
raffineries de sucre, et c'est pour l'Angleterre que se fait une partie de l'expor 
tation des os; c'est ainsi fjUC nous leur procurons les rnoycns d'empêcher le 
développement de notre industrie. 

Outre l'emploi ù la fabrication tic noir animal 1 les os servent encore Je 
matière première à plusieurs autres produits que nous devons tirer <le 
l'étranger. 

Moulus dans lem· état naturel, ils produisent un bon cnarais propre à 
remplacer en partie les cendres de tourbes qui nous viennent de la Hollande. 
L'arrriculture peut eu faire un usage avantageux. 

Ca~oinés) ils forment une poudre blanche dont se sert la troupe pour le 
nettoyage des boulons. 

Caloi11.,és en vase clos , on en fait le noir luisant. 
Caloùiés au moyen d'une matière alcaline 1 on en obtient le prussiate de 

potasse, qui produit le bleu de Berlin cl le bleu minéral de toutes nuances: 
on tirait autrefois ces couleurs de l'Allemague; 1\11\1. Keuuis et Van Mechelen, 
de celle ville, les fobri{iuent maintenant en qualités supérieures à celles de 
l'élrnngcr : ces messieurs, dont le zèle cl la VÎ{}'ilante activité méritent des 
éloges el <les encour·aGemens, ont fait plusieurs découvertes utiles à l'industrie 
nationale; ils souffrent cependant dans Jeurs intérêts, à cause de la cherté du 
prix et de la rareté des os; leurs appareils pour bleu de Prusse, bleu minéral, 
noir animal, et la machine à vapeur pom broyer les os 1 restent souvent dans 
l'inactivité, par le manque d'os, ce qui leur cause un préjudice énorme; car 
il est de fait que, dans la fabrique de produits chimiques, les opérations 
doivent avoir entre elles des liaisons dont l'ensemble seul peut faire obtenir 
le meilleur succès , par la plus grande économie. 

Les faibles avantases que procure l'exportation ne peuvenL pas compenser 
le préjudice qui en résulte pour notre industrie, susceptible d'acquérir encore 
une crran<le importance? sous plus d'un rapport. 
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No11·c opinion est donc, monsieur If' miuistre , qu'il convient de rétablir la 
disposition prohibitive des os d<' hn-ufs , vaches 1 clr.1 d'après la loi du 
2.G aoùt 18.2.2; la iuesur c inlcrnu\di:ii1·c qui fixerai! une augrucnï ation , soit 
même an double 011 au l1·iplc du droit actuel, nous paraitrait encore ne 
pris être assez protectrice : en France le droit de sortie est de vinr,L francs les 
cent k ilograrnmes. 

Le président, 
J.-n. STArrAEllTS. 

Le secrétaire ad i'ntlr/m,) 
EuGLNE STArrA1:irrs. 

Namur, lo G août rn:m. 

Mossœu« 1 

La Chambre a délibéré, le 4, sur votre dépêche du 20 juillet, 3° division, 
n° 47'.2; elle a pensé unanimement qu'il convient de s'en tenir à la loi du 25 
mars 1834, par la raison qu'en modifiant les droits de sortie sur les os, à 
5 francs par 1,000 kilogrammes, celte loi a favorisé la sortie de cette marchan 
dise, et a donné la vie à un petit commerce dont profitent les bouchers el les 
propriétaires de bestiaux; que, d'ailleurs, il n'y a point de plaintes élevées à 
cet égard; car on ne peut considérer comme telle une seule pétition émanée 
d'un fabricant de sucre de betteraves. 

Par mandement : 
Le secrëtaire 7 
J. BJ:CKERS. 

Le 'fYriside-nt 7 
A. LEllIIELLE. 

Verviers, le 4 août 18a1i. 

MONSIEUR LE MINISTRE , 

Par la lettre que vous nous avez fait l'honneur de nous adresser le 20 du 
mois dernier, 3° division, n° -472, vous nous consultez sur la question de 
savoir s'il convient, dans l'intérêt de l'industrie, du commerce et de l'ngri 
culture, de maintenir en vigueur les dispositions de la loi du 25 mars 1834, 
en ce qui concerne les droits de douanes el de transit sur les os, ou de 
revenir à celles de l'ancienne tarification, on bien de prendre un terme 
moyeu, en fixant, par exemple, les droits de sortie à fr. 7 ou fr. 7 50 par 
1,000 kilog. 

Les os étant une matière première pour les fabriques de colle et de noir 
animal, et pour l'agriculture, qui les emploie comme engrais , nous sommes 
d'avis, monsieur le ministre, qu'il convient d'en accorder la libre ensrëe ~ et 

4 
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nous ne voyons pas d'inconvénicnl ù eu restrr-iudro ln sortie , pourvu qw, cetlt• 
restriction n'aille pas jusqu'à la pr-ohibition. 
Quant au transit, il doit être libre, ou dL1 moins soumis à un simple 

droit <le balance. 
Nous avons l'honneur <l'être, avec la plus haute considération, 

l\foNSIEUR Lll }\'f INISTRB l 

Vos très humbles cl très ohéissans serviteurs. 

Le vi·ce-présùlent de let Cl1rtmbre) 
II.-J. SAUVAGE. 

Le sccrëtairc , 
J.-B. CLAVAREAU. 

Liége , le 1 cr août 1830. 

Moxsrsun LE M1NISTRt , 

Par votre dépôche du âû juillet dernier, 3° division, direction du commerce? 
n° -472, vous demandez l'avis de la Chambre de commerce sur la tarification 
actuelle des os à l'entrée, à la sortie el au transit; s'il serait convenable de 
revenir à la tarification antérieure à la loi du 2ti mars 1834, qui expire au 
31 décembre 183:5, ou de prendre un terme intermédiaire entre l'une et 
l'autre loi. 

Nous pensons ne pouvoir mieux satisfaire à l'avis demandé , qu'en vous 
transmettant copie de notre lettre en date du l;S mars 18331 transmise à la 
commission d'industrie de la Chambre des représentans, sur les questions 
nous adressées. La conséquence de notre opinion était alors, comme elle est 
encore présentement, que pour favoriser la recherche des os, ou, en d'autres 
termes, leur production, il convient d'en permettre l'exportation. Ayant ensuite 
examiné s'il y a lieu à majorer le droit de sortie , nous estimons, qu'eu égard 
à ce qu'aucune plainte ne s'est élevée sur le droit de ë francs par 1,000 kilog., 
il est préférable de conserver les tarifications établies par la loi de 1834, et 
d'en proposer la continuation à la législature. 

Agréez, monsieur le ministre, l'assurance de toute notre considération. 

Le prési'dent) 
P.-J. FRANCOTTE. 

Par la Chambre : 
Le secretaire, 

F n ÉD. GnmAN. 
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A la Commissùin rl'indn.çfrio 1/u la Clll1mbre des reprcsentau s, 

Liége, le lo mars lû3~. 

Mussreuns , 
Par votre lettre du 14 février dernier, vous demandez notre opinion sut· 

l'exportation <les os. Nous allons, autant que possible, répondre à la série <le 
questions que vous nous adressez. 

Première question. 
Il n'existe dans la province qu'un seul établissement qui se sert d'os, 

comme matière première. 

Deuœièm» l.j1testi·on. 

La nature de cet établissement est une fabrique de colle-forte. 

Troisiésno question: 
La consommation est d'une bien faible quantité, en raison de ce que le 

pays fournit d'os. Il existe d'ailleurs d'autres fabriques de colle avec les 
rognures de cuirs de nos nombreuses tanneries. 

Qua,tricme question. 
On n'est pas dans l'habitude de convertir les os en engrais , vu l'abondance 

d'autres engrais et <le 'cendres <le charbon de terre. 

o,:nqu,i1mw qnestz'on. 

La quantité d'os que pourrait fournir le pays est inappréciable; mais elle 
serait immense si l'exportation en était autorisée, vu que les pauvres ou les 
malheureux les rechercheraient dans les cendres et les immondices où le~ os 
demeurent enfouis. 

Sùvièm,e q1œst-i'on. 
La valeur des cent kilogrammes est de 2 fr. à 2 t50. 

SeptùJme quesuon; 
Les expéditions seraient pour la Hollande el l'Angleterre. 
La Chambre est donc d'avis que l'exportation ne peul nuire aux fabriques 

du pays, pas même à celle de MM. Jansen et De Kuit , à Ostende, qui est la 
plus importante, vu que l'exportation favorisera tellement la recherche des 
os 1 que les fabriques pourront être mieux: approvisionnées : la quantité d'os 
résultant do la recherche sera il en outre a vantarreuse aux fabr iq ues de 
manches de couteaux et autres objets 1 vu le triage qui pourrait e11 être fait. 

Le président, 
p, -J. FRANCOTTE. 

Par la Chambre: 
Le secrëtaire, 

FRÉD. GILnrAN. 

Pour copie conforme : 
Le seorëtaire de la Chambre de commerce de Liege, 

Fuén. G1L11IAN, 
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Ypres , ](' rn août 10:rn. 
1\Iorrnrr.UH r.c l\1JNISTllC, 

En réponse ù vol l'e missive du 20 juillet dernicr , 3° division , direction cl 
commerce et de l'indust ric , 11° 47 ..2 , ayant pour objet de demander notre avi 
sur la question <l0 savoir s'il convient de maintenir, sur la sortie et le 1 ransit 
des os, la tariûcnrion du 2:3 mars l83-11 ou de revenir à la loi 3éuérale du 
26 aoùt 1822 1 prohibant la sortie de cet objet 1 ou Je prendre une voie 
intermédiaire , en augmentant le droit de sortic ; la Chambre 1 après s'être 
entourée de Lous les renseianemcns possibles, el après mûr examen 1 estime 
qu'il convient de revenir ù la l((aislaLion du ~?(5 aoùt 18221 cmportant prohibition . 
de sortie 1 en étendant même celte disposition à foutes espèces d'os, sans 
<listincl ion. 
Quant aux droits d'entrée et de transit, nous adopterions la tarification 

<lu 2J mars 183-1, savoir : d'un fr:mc ponr 1,000 kilogrammes. 
En opinant pour la prohibition à la sortie, nous sommes guidés par le motif 

que la fabrication du noir animal el <lu noir d'ivoire, est, sans aucun doute, 
d'une plus grande importance pour la Ileluique, quant à son industrie en 
3énéral, que ne peut être le commerce des os. L'importance de cette industrie 
s'accroît nécessairement par l'état prospère de nos raflineries de sucre, qui, 
par le bon marché du noir d'ivoire, trouvent uue facilité de plus à sou tenir la 
concurrence pour les prix sur les marchés élraugers. D'ailleurs la France 
prend quelquefois chez nous du noir d'ivoire, comme cela nous est prouvé 
par un document de la douane française, que nous avons sous les yeux. 

Au reste, l'excellent engrais pour Ies terres , que l'on fait avec des os, doit 
être encore un motif de plus pour les tenir dans le pays, puisque l'agriculture 
est souvent obligée de faire venir de _l'engrais, à grands frais, de l'étranger, 
tel que tourteaux 1 etc. 

Nous vous prions , monsieur le ministre, d'agréer l'assurance de notre 
parfaite considération. 

Los prési'dent et membres, 
,J. -B. V AND EN P1ŒREB001U. 

Le secrétaire , 
DEUAERNE. 

Extrœt"t du, rcg,ùtre aux opérations de la Chambre de commerce et 
des fabriques, établie dans la ville de St-.zV-r:1:colas. 

SÉANCE DU 10 AOUT 1835. 

Présens , MM. }) .-A. BoEYÉ, président) JosEPU VAN NAEMEN, 

TAL0001u Joos, D1; SMEDT DE GRAVE, VAN LANDEGEM TA1BOOiU, 

ET L. VAN LANDEGEllI, secrétaù·e. 
La Chambre do commerce et des fabriques, établie à St-Nicolas, ayant 

pris communication <le la lettre de M. le ministre de l'intérieur, du 20 juillet 
1 
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dcruicr , n° 47 2, ayant pour objet d'entendre son avis sur la question de 
savoir, en ce qni concerne les droits des douanes et de transît des os, s'il 
convient de maintenir à cet ér,,1rd les dispositions de la loi <ln '.2(5 mars Hl34~ 
ou d'en revenir ù I'anc ieune tariûcatiou mentionnée dans la loi du 26 aoùt 18:22. 
a l'honneur de Iaire , à ce sujet, les observations suivantes : ,pie les os, 
réduits en condrr-s , paraissant pouvoir être employés utilement, comme enurais, 
dans les terres léaères et dans les bruyèrcs , et que ceux-ci formant la matière 
première la. plus économique pour la fabrication Liu noir animal, il impor 
terait d'en restrelndre , ~i non prohiber, la sortie, dans l'intérêt des sucreries 
de betteraves et <le l'aaricullure; mais quu 1 d'un autre côté, afin de favoriser 
le trafic qui se fait (le ces os., pour l'exportation, par lequel plusieurs liabitaus, 
surtout parmi la classe iudig ente 1 trouvent quelques moyens de subsistance; 
il pourrait y avoir lieu ù modifier cette restriction , et que, J)artant., il con 
viendrait de prendre un terme n1oycn qui , tout en favorisant l'industrie et 
l'ar,ricultnre, ne po1 te aucun préjudice au trafic SÎffnalé. 

Pour ces motifs, la Chambre est d'avis qu'il conviendrait de maintenir le 
tarif actuellement en vig-ucm·, en doublant les droits à la sortie, en cc sens 
que les droits d'enlt ée seraient portés à un franc pal' 1 iOOO kilogrammes, 
ceux à la so rt.ie , à 10 flancs les 1,000 kiloB'rammes, et ceux de transit, à 
un franc les 1,000 kiJocrammes. 

Ainsi fait et délibéré, le 10 aoùt 183~. 

la Ühambre de commerce, 
Signé, P .... A. EoEYÉ 1 prési'dent. 

Le secrétaire de la Ch.amhre1 
St'gné.) L. V AN LANDI:GtM. 

Pour expédition conforme: 
Le sccrdtaire susdit , 
L. V AN LANDEGEM. 

Bruges , le fü juillet 183~ . 

.MONSIEUR LE MINISTRE, 

Par la lettre qne vous nous avez fait l'honneur de nous écrire le 20 de cc 
mois ( direction du commerce et de l'industrie 1 3e division 1 n° 472), vous 
nous demandez si, dans les intérêts de l'agriculture, des fabriques de colle et 
du noir animal, il conviendrait de maintenir la loi actuelle du 25 mars 1834, 
relative à l'exportation des os, ou de revenir aux dispositions de celle du 26 
août 1822, ou enfin de prendre un terme moyen entre les deux tarifs, en 
fixant les droits de sortie à 7 fr. ou à 7 fr. oO c. par 1,000 kilog., au lieu de ;5 fr. 
Il résulte, monsieur le ministre , des renseignemens que nous avons 

recueillis à ce sujet, que l'agriculture, jusqu'à ce jour, n'emploie pas les os 
5 
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comme CU[}''.lis~ car les petites qua ntités qui y sont. cn1plo~1~<'~l p,w quelques 
i·ichcs prop riétaires , dans leurs oxploitations , sont si niiuirues qu'elles ne 
peuveut uullomeut entrer dans les élérncns d'une enquête sur la matière. 

Il 1w reste doue à considérer les os que sous les rapports du commerce et 
de fiudm,ll'Îc : sous le premier, on 110 saurnitnier , monsieur le ministre , qlic 
c'est une matière qui, pour en faire la recherche, f.1iL vivre un nombre très 
cousidérublo <le pauvres, et qu'elle donne lien a de r,Tnuds charrois et à de 
nombreux: transports pm· eau; qu'en outre c'est uno ma tièrn qui laisse au 
moins la moitié de ses valeurs en trausports , frais et rrwin-d'œuvre, dans le 
pays, et que c'est pr-incipalernent la classe pauvre qui y trouve son bénéfice; 
que, pal' couséqucnt , la frapper de hauts droits ou de prohibitions, cc serait 
priver cette classe indiuentc d'un (le ses plus gramls moyens Je subsistance; 
qu'en cc qui concerne I'iudustrie , il est bien vrai que c'est une mali ère indis 
pensahlo pour la fabrication de la colle et du uoir animal, que l'on emploie 
eu si arandc quantité dans les fuluiques de sucre de hct.teruves , quo cc 
serait peut-ètre protéger l'acclimatation de ce rrellrc d'industrio , en 13cl3ique, 
afin de lui assurer celle matière première à Lon marché : cc-pendant nous 
sommes d'opinion que le 5ouvernemenL ne peul pas raisonnab lemcnt sacrifier 
le présent pour l'avenir, dans l'incertitude si celte nouvelle branche d'industrie 
prendra du développement clans le pays; et, à cet éG·at·d, il serait prudent de 
pcrrnettre , comme à présent, la sortie des os de Ioules qualités, en mainte 
nant ou en renouvelant les dispositions de la loi du 2::5 mars 1834, pour quel 
ques années , jusqu'au moment où le gouvernement aura acquis la certitude 
que l'exportation des os de la première qualité pourra être préjudiciable aux 
usines de la Bel aique. 

V cuillcz , monsieur le miuistr e , accueillir favorablemeut nos observations 
et agréer les nouvelles assurances de notre considération très distinauée. 

Les prdsz'dent et membres de la Clwnibre du. commerce 
et des fabrique« de La ville de Bru qes, 

J. Rous. 
Le aecrétaire-ad:foint 1 

LAGACHE. 

Courtrai, lo 12 août 1831,. 

MoNslEUR LE MrNISTnE , 

Répondant à la dépêche datée 20 juillet dernier, 3c di vision , direction 
du commerce et de l'industrie , 11° 47~ , la Chambre, après â voit· pris les 
renseignemens nécessaires , est d'avis qu'il importe au hien-ètrc crénérnl et à 
la prospérité de nos fabriques, que la loi du 26 août 18.22, relative à la 
prohibition de sortie des os , soit remise en vigueur. 

Les os forment en effet la matière première la plus économique pour la 
fabrication du noir animal qui se consomme par nos sucreries, et nous 
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s.ivons que les Français viennent, 11011 seulement enlever les os, mais acquérir 
les chevaux de réforme qui se vendent LL1ns les diverses {prnisons, pour 
expédier la vi.mde , ainsi cp1c les os, par quartier, en France. 

Recevez ~ monsieur le ministre ~ I'cxpression de notre haute considération. 

Le JÎrésùlent_, 
Ffa,x BETUUNE, 

l r ' .,e secréta» ra, 
A.-J. Bisnurcx. 

Bruxelles , le 11 août 18M. 

MONSIEUR LE .MINISTRE , 

Par votre dépêche du 20 juillet dernier, direction du commerce , n° -47'.2 1 
vous nous avez fait l'honneur de nous consulter sur les questions suivantes : 
s'il conviendrait, ou de revenir aux dispositions de la loi générale du 26 aoùt 
J 822, n° 3a, qui prohibait la sortie <les os, ou de maintenir celle du 2J mars 
1834, qui en consacre la libre sortie, an droit de ti fr., ou enfin de soumettre 
celle-ci à un droit de fr. 7 à 7 t>O les 1,000 1:ilO{J· 

Avant de vous développer les renseiguemeus que nous avons pris à cet 
égard , nous croyons devoir vous dire 'JllC, consultés par la commission 
d'industrie de la Chambre des représeutans, nous avons émis, le 111- mars 18331 

l'avis qu'il convenait de permettre la libre sortie des os, parce qu'il nous était 
prouvé que la production était quadruple de la consommation. 

Aujourd'hui , que les effets de la loi du 2~5 mars 1834 sont connus, il nous 
a paru nécessaire à la solution des questions qui nous sont soumises, de 
consulter les parties intércssées , c'est-à-dire les deux priucipaux fahricans 
de noir animal de notre arrondissement. 

Le premier joint, à sa fabrique de noir, un établissement prnpre à concasser, 
à broyer les os destinés comme engrnis pour l'a3riculture. 

Il pose en fait que , si la liberté de sortie continue, il devra abandonner 
ce dernier geure de fabrication, parce que les os, qui ne valaient au temps de 
la prohihiliou de sortie que 1 fr. DÛ à 2 fr. les 50 kilog., coûtent aujourd'hui 
de 4 à -4 fr. üO, circonstance qui élève trop le prix de cet engrais, auquel 
l'agriculteur sera forcé de renoncer, bien que sa supériorité sur le fumier 
ordinaire soit constatée, surtout pour les terres sablonneuses. 

Il soutient de plus que la sortie <les os cause du préjudice à nos raffiueries 
de sucre, puisque le noir animal qu'elles payaient jadis 1-1 francs , en coûte 20 
aujourd'hui. 
Il ajoute enfin que l'exportation se faisant principalement vers l'Angleterre, 

pour l'agriculture, et vers la France, pour les sucreries de betteraves, établies 
dans le département du Nord, empêchera l'introduction chez nous de cette 
branche importante d'industrie agricole, commerciale , et qu'elle arrêtera 
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Je défl'icl1crncnt de nos Lruyères , pour l'engrais llcs<pc!Ics les os sout dun« 
valeur in appréciahle. 

Le second de ces iutlushie ls , qui a aussi une Fabrique de noir auimal, et 
qui fait en même Lemps le cormuerce d'export ation , convient du renchérisse 
ment du prix des os; mais il avance que c'est un bien-être pour le pays~ 
que c'est un tribut que nous prélevons sur l'étrnnrrer, et que cc commerce, 
assez considérnble , fait entrer en Belgique beaucoup plus de numéraire, pour 
une valeur jadis nulle; 

Que l'élévation du prix du noir animal n'est pas totalement duc ù l'expor 
ta lion, mais en partie à l'extension considérable que nos raffineries ont 
acqmse; 

Que si l'on revenait à la prohibition, l'expérience du passé serait là pour 
prouver qu'on accumulerait dans le pays une masse d'os dont on ne saurait 
que faire, ne pouvaul. ]a consommer nous-mêmes, parce qt10, considérés 
comme engrais 1 personne ne pourrait affirmer qu'ils soient nujourd'hui entrés 
dans le domaine uénéral de l'nrrricult11rc, mais hien qu'ils ont été employés 
comme essai, par quelques a{p·onomes. 

En revenant lt la prohibition, ajoutè-t-il enfin, nous réduirons, à la vérité, 
à son ancien taux le prix du noir animal, dont nos mfliueurs se servent; 
ruais nous arriverons en même Lemps à ce qui existait avant cette prohibition, 
c'est-à-dire que nous ôterons les moyens d'existence à une foule d'individus 
qui vivent aujourd'hui du travail pénible de la recherche des os, et qui 
l'nbandonneront , comme par le passé, s'ils ne peuvent plus eu retirer un 
juste salaire. 

Voilà, monsieur le ministre, l'état de ln question, et, dans l'intérêt du 
commerce 1 comme dans celui du pays, nous optons pour la sortie des os, 
aux droits que vous pr'oposez , si , comme nous le pensons, l'agriculture ne 
les emploie pas encore comme cngmis, d'une manière générale. 

Toutefois, craignant de nous tromper sur ce point, qui est le plus délicat 
de la question, et qui n'est pas de notre ressort, nous vous prions de vouloir 
bien consu lter directement à cet éaard la commission d'agriculture. 

Nous vous renouvelons, monsieur le ministre, I'assurance <le notre haute 
considération. 

Pour le prési'dent absent; 
J. DE REUS, 

Le sècrétai're) 
LAMQUET. 

Ruremonde , le 31 juillet 1835. 

MoNSIEUR LE MINISTRE, 

Nous avons l'honneur de vous communiquer, en réponse à votre dépêche 
<lu ~O de ce mois, 3c division, direction du commerce et de l'industrie, n° 472, 
notre avis sur. la question des os. 
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IMjù 1 avant la réception de votre dépèche , la papeterie de celte ville nous 
avait. adressé des plaintes sur I'cx portatiou des pieds de moutons, qui se fair, 
proléG(fo par la loi du 2~3 mars l 8:{-1 qui lève la prohibi lion de la sorti cdcs os. 
Nous avons l'honneur de vous envoyer ci-joint celle réclamation. 

Les os bru ts 1 envisagés simplement comme article d'exportation, entrent 
certainement dans le commerce pour peu de vnlcur , car la somme qui peul 
entrer dans le pays pour les os exportés , ne pcn t pas être considérable, mais 
leur valeur devient considérable par l'usage que l'aariculture et les fabriques 
peuvent en faire. 

En padan L <l'os, nous en exceptons toujours les pieds de moutons, tels qu'ils 
soul iurlispeusab les aux papeteries cl autres fohrir1ues, don L la sortie devrait 
toujours être prohibée, el qui , seulement après avoir- servi à la confection de 
la colle, peuvent rentrer dans la catégorie des os, en sens Genél'al. 

Pour l'asriculture, les os sont d'une ffrandc valcur , si, transformés en farine 
d'os, elle s'en sert pour engraisser les chnmps , Dans notre voisinage , en 
Prusse , il y a quantité de petits établisscmcus qui font moudte les os cl en 
vendent la farine, qu'on s'empresse d'acheter, convaincu de son utilité durable 
pour les champs. On y accepte donc très volontiers les os que nous exportons; 
on gagne là-dessus le prix de la main-d'œuvre , el on nous les renvoie moulus, 
comme fumier. Il faudrait donc, eu faveur de notre auriculture, favoriser 
l'entrée des os, en ne les chargeant d'aucun choit d'entrée , et en prohiber la 
sortie. 

Les fabriques de noir animal, les sucreries de betteraves, et les autres 
établissemcns auxquels les os servent de matière première, ont certainement 
le droit de réclamer les mômes mesures protectrices. 

Comme nous avons eu l'honneur de vous le dire, monsieur le ministre, la 
valeur des os bruts est petite , le aain que le commerce peut en tirer, par leur 
exporta lion, est de peu d'importance; mais leur valeur se multiplie et devient 
très considérable par l'usage que l'agriculture et les fabriques peuvent en faire, 
Le pays en {3'agnc, outre le prix de la rnain-d'œuvre , des bénéfices toujours 
croissans. 

Nous revenons à l'article pieds de moulons, dont notre papeterie parle dans 
sa réclamation ci-annexée. Ces pieds sont indispensables aux papeteries et aux 
autres fabriques qui doivent se procurer une bonne colle. Avant l'an 1831, 
nos contrées en tirèrent quantité de la Hollande, qui, depuis ce temps, en 
maintient la prohibition de la sortie; la Prusse ne nous en fournit non plus; 
au contraire 1 l'exportation pour ce pays se fit toujours par la fraude, et main 
tenant ouvertement. Les plaintes de notre papeterie , de la rareté et du prix. 
doublé de ces pieds, sont très fondées, et nous croyons que 1 dans l'intérêt des 
fabriques, la prohibition de la sortie des pieds de moulons devrait être main 
tenue. 

6 
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En général , la Clmruhre est d'avis que l'entrée des os de toutes sortes 
devrait être fibre <le tout droit, ou charG·éc suivant la loi du ~1~> mars : 

Les l 1000 kilou. de fr. J 00 
Trnusi l , les 11000 id. de n 1 00 
l~t la so rI ic prohibée. 

Aaréez1 monsieur le minisf re , l'assurnncc de notre hnut.o cousidérnt io n , 
La, Cluunbre de commerce et der; [abriques J 

Pm LIPPE CLAUS 1 président. 
Par ordonnance : 

Le sccrdtaire de la (lhambra , , 
\V.-A.-II. l\hYIINS, 

Monsieur le lJfi'.nistre des finances) à Brumelles. 

Ruremondc , le 28 août 1831>, 

Moxsrcu« 1 

On nous a assuré 1 il y a quelque temps, que la sortie des pieds de moutons 1 
qui depuis nombre d'années a été prohibée et qui l'est encore en Hollande, 
ainsi que dans d'autres Îüats1 fut permise moyennant un léger droit à payer, 
ou au moins qu'on les exportât sous une fausse dénomination. 

Cet article nous étant indispeusahle , ainsi qu'à tous les fabricans <le 
papier, pour foire de la bonne colle à coller nos produits , nous nous en 
sommes adrcssés , en date du 1:s juillet dernier, à la Chambre <le commerce 
de cette ville, ainsi qu'en date du 31 idem 1 à M. l'inspecteur d'arrondissement 
de cette ville, en les priant de faire les démarches nécessaires et de prendre 
les mesures pour que la loi qui interdit leur sortie soit riu:ourenserncnt res 
pectée. 

Nous avons été bien étonnés d'apprendre, par la l'épouse que M. l'inspecteur 
d'arrondissement nous a adressée, en date du 4 courant, el dont ci-joint la 
copie, que la loi du 2~ mars 1834 (qui n'aura de force exécutoire que 
jusqu'au 1 cr janvier 1836) permette la sortie de pieds de moutons, contre un 
droit de ;') francs par 1,000 kilog. 

Les pieds de moutons (que sons le gonvcrnernenL déchu nous tirions pour 
la plupart de la Hollande) étant, par suite de leur rareté extraordinaire 1 
montés en prix de cent pour cent environ, 1° parce qu'en Hollande ils sont 
toujours prohibés à la sortie, et que par conséquent on ne peut plus en tirer 
de là, et 2° parce que de la Belgique ils sont librement exportés contre un 
droit bien lége1· de fr. ~ par 1,000 kilog.; nous prenons la liberté de vous 
rendre attentif au tort que cause à l'industrie nationale cette loi du 25 
mars 1834, et de vous prier, monsieur I.e ministre, de vouloir, auprès de 
Sa Majesté , provoquer un changement de tarif à cet égard, de sorte que les 
pieds de moutons soient de nouveau, comme par le passé, frappés de prohi ..• 
bition à la sortie. 
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Nous ne <louions pas que Sa J\Inje.sté, animée du désir et pénél rée de Ia 
nécessité <le favoviser l'industrie nationale, n'agrée d'acquiescer il not re 
demande à cet c~aard. 

Nous avons l'honneur d'être, avec le plus profond respect, 

Moxsinun LE l\11msrnE, 
Vos très humbles sr-t-viteurs i 

13 une II(Wr~l\hGNî:E et C'". 

Namur, le 2 septembre 18:lo. 

Moxsreun LE ]"11NISTn1~, 

Nous avons l'honneur devons informer , qu'il résulte des renscigncmens que 
nous nous sommes procurés, pour satisfaire ù l'objet de votre dépôchc du 
20 juillet dernier (direction du commerce, n.0 472), qu'il convient que l'on 
en revienne aux dispositions de la loi du 26 aoùt lB.2:2, n° 39, en ce qui 
concerne la sortie des os, attendu cpie ceux-ci, outre qu'on peut les employer 
comme ennrais, constituent la matière première la plus économique pour 
la fabrication du noir animal, de sorte qu'il importe d'en empêcher la sortie 
<lu royaume, maintenant surtout qu'il s'y établît des manufactures de sucre 
de betteraves. 

La commissian d'agriculture de la province de N amur, 
DELlllARDIOL DE St- MAnC, présùJe,nt. 

Pour la commission : 
F. Duscmnrs. eecretaire . 

Liége , le 23 septembre 1836. 

MONSIEUR LE MINISTRE , 

Par votre dépêche en date du 20 juillet dernier, direction du commerce, 
3e division, n° 472, vous nous avez fait l'honneur de nous demander nos 
observations sur la question <le savoir si, dans l'intérêt de l'agriculture, il 
convient de maintenir la loi du 25 mars 1834, relative à l'entrée, à la sortie et 
au transit des os, de revenir à la léffislation de 182..2, ou de prendre un terme 
moyen entre ces deux tarifs. 

Nous regrettons, monsieur le ministre, de ne pouvoir vous donner à cet 
égard de réponse positive : les effets de la loi du 2:-S mars 1834, sous le 1·apport 
agricole , n'ont guères été remarqués dans cette province, parce qu'il n'y 
existe aucune sucrerie de betteraves, et que l'usage de se servir d'os pom' 
amender les terres n'y existe pas non plus. Certains cultivateurs prétendent 
que la valeur du bétail se ressent de celle qu'obtiennent les os; ainsi , si la 
sortie en était trop restreinte , ou si les os étrangers pouvaient entrer trop 
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Facilcniont , ils croiraient qu'une telle circo nslanee nuirait aux inté1 èts de 
notre aul'iculturc. C'est la seule ici existante qui puisse avoir quolquinfluoneo 
dans la solution de la question que vous nous avez soumise. Mais, ponr bien 
ju3c1· du dcal'é d'inllucneo qu'elle doit exercer, il faut, cc nous semble, placer 
celle considération à côte de celles qui se rattnchcut ù l'existence de sucreries 
de hcllernves et .\ l'usarre d'amender les terres avec des os. Nous nous 
bornerons donc à la sianalcr à votre sollicitude. 
Quant à la possibilité et ù I'avautage qu'il y aurait, pour notre agriculture, 

d'introduire dans la province de Liége le mode d'amender les terres an rnoycn 
de ces parties animales, nous croyons bien faire 1 monsieur le ministre, de 

. l' · L l ' ' ' l vous transmottro copie t un rappor que nous avons m resse a cet t•ffarc 1 

le 17 février 1833, à M. le président de la commission permanente de l'agri 
culture , de l'industrie et du commerce, à Bruxelles. 

Ar,:réez, monsieur le ministre, l'assurance de notre haute considération. 

Le presiden» de la oommission prouinoiale d'agricult,un 1 
A. F ADIU LONGitÉll. 

Par la commission 

Le sccrëtaire, 
BEAUJEAN. 

Liége , le 17 février 18l.3. 

MoNSIEUR LE PntsmENT, 

Nons avons l'honneur de répondre à la lettre que vous avez bien voulu nous 
adresser le 13 de ce mois : 

Il n'est pas à notre connaissance que les cultivateurs de celle province se 
servent d'os comme engrais, ni qu'aucun essai y ait été Len té, jusqu'à présent, 
pour introduire la méthode d'amender les terres au moyen de ces parties 
animales. 

Quant à la question sur laquelle vous nous consultez également, à savoir : 
si celte méthode serait avantageuse aux différentes localités de la province de 
Liége : d'après les qualités que Ilozier, et Chaptal dans sa chimie appliquée à 
l'agriculture, attribuent à cet engrais, qu'ils considèrent comme un puissant 
moyen de fertiliser les terres, nous ne pou vous c1ue répondre a!firnict#vement. 
L'emploi, qui a lieu avec succès dans différentes localités de celle province, de 
la suie, des cendres de bois el des cendres de tourbe, dites de Hollande, comme 
engrais , auquel on peut, sous plus d'un rapport, assimiler celui des os, nous 
autorise d'ailleurs à exprimer celle opinion. 

Nous devons vous dire cependant, monsieur le président, que quelques 
cultivateurs rcaardent l'exportation des os comme avantageuse pour eux, eu 
ce qu'elle contribue à donner plus de valeur aux bestiaux. Mais, quand on 
considère que les récoltes sont presque toujours relatives au degré de fertilité 
des terres, et que, pour maintenir celles-ci en bon état, l'on ne peut avoir trop 
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d'ellrrmis, l'on comprend qnc le profit que rar,ricnlt11 re retirer ait de l'ernplo 
des os, comme cn1frais, serait infiniment plus considérable. 

Chaptal a ind iqué la manière de s'en set vir: c< ll Iaut , dit-il , les broyer avec 
» soin sous la meule, en former des tas, cl laisser développer un commencement 
n de fermentation. Du moment que l'odeur devient péuétrante , on démonte 
)> le Las et on répand celle matière pour l'enfouir de suite; on peul la je let 
n sur la semence et l'enterrer avec elle. Lorsqu'on sème uraius à rrrains et par 
,> sillon, il est avantaucux: de placet· dans le sillon les os b1 oyés. n 

Le l}Oll\'Cl'Llcmenl n'aurait donc, pour introduire celte méthode d'amende 
ment, qu'ù favoriser l'établissement, çà el là, dans les campa3nes, de quelques 
moulins destinés ù pu lvériscr les os, pour qu'ils pussent ensuite être livrés, 
réduits en poudre, à nos cultivateur». 

Nous ne parlerons pas des ressources (prc la bienfaisance publique peut 
trouver dans les os 1 ni de l'influence que peut exercer- sur la solution de la 
question qui vous occupe, monsieur Je président, la protection due aux 
Fabr-iques de col le cl de noir animal; sous cc premier rapport, sui tout , vou8 

apprécierez toute l'importance qu'il y a de ne pas trop priver le pays de ces 
parties animales. 

Le présù;lent de la, commission. d'agri'cnlture de la, province de LiégeJ 
Signl, A. F AIHH Lor-wRÉE 

Par la commission 
Le secrétaire, 
Signé~ lhAUJEAN 

Pour copie conforme ; 
Le secrétai're d c la commission protnrunn le d' aqricu liure, 

BcAUJEAN. 

An vers I le 22 octobre 1800. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

Par votre lettre du 20 juillet dernier, 3° division , n° 472 , vous avez bien 
voulu demander notre avis sur la question de savoir s'il convient, soit de 
maintenir, soit de retirer la loi du 2t> mars 1834, relative à l'exportation 
des os. 

Nous avons pris tous les ronseignernens nécessaires afin de pouvoir de nou 
veau former notre opinion à ce sujet, et celte opinion est telle 1 qu'il convient 
de maintenir en entier la loi dont il s'agit. 

Consultés, au commeucement de 1833, par la commission permanente de 
l'agriculture, de l'industrie et du commerce de la Chambre des représentans , 
nous lui avons fait conuaître notre opinion raisonnée sur cette importante 
matière. Nous croyons devoir vous transmettre une copie de notre rapport, 
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dont Lous les élémens sont restés entiers, cl auquel nous nous réffrons de 
nouveau. 

La connnissioii pronincialo d'agricnlture, 
Le pré1,ide11t, 
Cu. Durnruu. 

Par ordonnance : 
Le Scorëtaire , 
A. De Brn. 

Anvers, le /1 mars 10,;;;t 

Msssrsuns , 

Afin de répondre avec une entière connaissance aux questions que vous 
avez bien voulu nous soumettre, pat· votre lettre du 13 février dernier, nous 
avons pris des renseigncmens dans différentes localités de la province, et nous 
nous sornmes, autant que possible, assurés que les cultivateurs ne se servent 
point d'os comme en engrais; un seul cultivateur, An3lais d'origine , et 
habitant la commune de Schootcn, paraît avoir employé les os pulvérisés 
pour amender des terres assez lé3·ôrcs 1 mais &a eu lturc , toute à· l'an{Jlaise n'a 
pas beaucoup prospéré; et si les rapports qui nous ont été faits à cet égard 
soul exacts, un accident sur'veuu au moulin servant à briser les os, aurait 
mis celui-ci hors d'usage , <le manière qu'il a dù renoncer à se procurer 
l'engrais dont il s'aGit. 

Les os s'emploient ici pour la clarification du sucre et pour la fabrication 
de la colle-forte et du noir animal, dit noir d'ivoire, La quantité d'os que 
l'on peut recueillir, dans notre pays, est telle que l'exportation ne peut porter 
un grand préjudice aux fab iicaus qui en font usa3·e. 

D'ailleurs, il ne font pas perdre de vue que, passé quelques armées, les os 
n'avaient aucune valeur, et que celle qu'ils onL maintenant iufluera plus ou 
moins sur la valeur du gl'os bétail. La défense <l'exportation nuira indubita 
blernent ù l'aariculturc : ce que le fabricant obtenait naguère po111· rien , ou 
pour peu de chose, il doit le paye1· maint enant , et l'agriculture en profite. 

Quoique nous soyons <l'opinion que l'emploi d'os pulvérisés puisse être 
d'un puissant secours dans la manière de fumer la plupart <le nos terres, 
nous ne pensons néanmoins pas que, sous ce rapport, on doive en défendre la 
sortie du royaume. Ici le cultivateur doit mettre les dépenses de culture en 
harmonie avec la valeur présumée de ses céréales, el celles-ci étant conslam 
ment susceptibles de grandes variations de prix, il calcule la dépense com 
munément d'après les prix: les plus bas de ses produits. Or, les os qu'on ne 
trouve qu'aux en-virons des villes, et çà et là éparpillés dans les campagnes, 
coûtent trop cher. Ils doivent en outre subir une préparation qui en augmente 
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encore la valcur, cl c'est celle vn leu r qui ne permet pas au cultivutcur d'f 
toucher. 

Il nous manque d'ailleurs des maclriucs au moyen desquelles la pulvéri 
sation puisse se faire. 

En Ane lei erre, avec le système du mo.cinnrrn cl du mint"mu in pour les 
céréalos , on sait toujours cc <JUC telle lcrr-e peut pi-otluirc , et élever les 
dépenses ù un Laux c111e nous ne pouvons pas fixer ici. 

Le commerce d'os occupe pi-iucipulornent une classe de pam'l'cs qui y 
trouve une existence; cc sont ces rrcns qui vont à la recherche des os dans 
les villes cl les campagnes~ pour les vendre ensuite aux faln-icaus qui en font 
usnge, ou bien encore aux né{}ocians qui les exportent vers J'..Angletcrrc. 
L'exportation, parlant, occupe plus ou moins la navigation, surtout pour le 
retour <les navires r1ui nous ont apporté d'au Ir es denrées, et qui trouvent Jans 
ce commerce un avant.age pour lester; ce lest conserve une valeur que n'a 
pas celui de gravier ou de sable que prennent assez souvent nos navires. 

Nos fabriques, qui trouvent cette matière dans le pays même, ont déjà 
l'avautarre d'acheter à infiniment meilleur compte que les fabriques anglaises; u . 
car celles-ci ont ù payer la commission, le fret, l'assurauce et les frais de 
ehargemeut et de déchargement , au-dessus du prix. de coùt ; et certes avec 
de tels avantages on ne Joit pas craiudre qu'en continuant à laisser l'expor 
tation des os libre, il en puisse résulter le moindre préjudice pour notre 
industrie. 

Nous sommes donc d'opinion que le commerce <les os doit être entièrement 
libre: 

1 ° Parce qne cette matière ne sert pas ici à amender les terres , l'agricul 
ture n'ayant ainsi aucun iutérèt à en voir prohiber la sortie , 2" parce que 
l'exportation, au contraire, donne une certaine valeur aux os, qu'ils n'avaient 
point au pai·avant, et que par conséquent la valeur du bétail, en quelque sorte, 
doit en être augmentée; 3° parce qu'il occupe nombre de pauvœs; 4° parce 
qu'il alimente le commerce des commissions , <l'achat, <l'assurance, etc. ; 
~5° parce qu'il procure des retours aux navires vers l' A.ngletene; 6° parce que 
les fabr·iques anglaises ne peuvent point nuire aux nôtres, qui sont trop avan 
Lagées dans les prix de la matière première. 

Nous espérons, Messieurs, par l'exposé ci-dessus, avoir satisfait aux diffé 
rentes questions que vous avez bien voulu nous soumettre dans votre lettre 
précitée. 

La commission. d'agric11,ltitre) 
Cn. Durnrsu, 

Par ordonnance : 
A. DE Bis. 

Pour copie conforme : 

Le secrétaire de la, commission d~ aqriculture 
de la province d'Anvers) 

A. DB Bis. 
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Gn11Ll, le 1 B uoùt rn;rn, 

1\loN,;1Lu1t LE M1N1snu:, 

No11s avons reçu votre d{-pêchc en date du :2..2 juillet dernier (dircc!ion d11 
commerce), 3t' di, isiou , u0 !fi 2~ pa1· laquelle vous nous souu,cl lez la question 
de StlVOÎI' s'il convieul., soit de maintenir en viaucu1· les dispositions de la loi 
du 2'.5 mars 10311 sur les droits d'entrée, de 1,ort ie cl de trausit des os, soit de 
revenir à celles de la Lal'Îficatior1 dt~lerminéP par la loi du :2H aoùt W.22, n° 3H, 
soir enfin de prendre un terme moyen 1 en Ilxaut I par exemple, les droits d(' 
sortie ù 7 fr. ou 7 fr. :50 c. 

Pour résoudre la question posée, nous crnyons devoir vous faire observer, 
monsieur le ministre, que la loi de ]B:V1-1 en autorisan t , moyennant un droit 
de ~5 fr. par 11000 kilogranuncs , l'exportatiou des os bruts que prohibait à 
juste titre celle de 1822, cul, pour premier résultat, d'ôter à lindustrie la 
matière première des fabriques de colle-forte, <le noir anirual , etc. , qui 
s'étaient établies sous l'ancien régime. 

A ce désavantage se joignit bientôt un autre non moins important : l'agri •. 
culture dut cesser d'employer ces os, el le premier moulin en Ier, introduit ù 
gt'allds frais, d11 Yorkschire dans une Je nos provinces, vint à chômer aussitôt 
c1ue la loi de 1834 fut connue. 

C'est contre tous les pi încipes d'une sage économie politique que la loi a 
sanctionné la sortie des os, de cette excellente matière llui, d'après le rapport 
de la société de Doncaster, en 1828, corruhoré pai· le Lérnoigna8c des proprié 
taires-cultiva leurs les plus instruits de 70 communes, interrogés officiellement 
à ce sujet, forme un des enrr1 élis les plus précieux. 

Or, la quantité d'os que l'on parvient à recueillir en Belgique, suffit à peine 
à la consommation intérieure qu'en font les fabriques de colle-forte ou 
gélatine, ainsi que les r'afliuerics de sucre et les brasseries. lei nous ne parle 
rom; pas de l'a!}l'Ïculture qui, pour sa part, en absorbe une quantité non 
moins considérable, el dont les intérêts sont par conséquent gravement 
compromis pat· suite de l'exportation. 

En vain objectera-t-on quelques faibles avantages obtenus par le commerce. 
Il est vrai que la sortie des os a procuré un peu plus de frets de retour aux 
navires auglaîs qui nous apportent Ieurs marchandises fabriquées) au gra11d 
préjudice des manufactures indigènes ; mais ce bénéfice est insignifiant, 
puisque, d'un autre côté, ces navires enlèvent les résidus manipulés de nos 
fabrrqu es. 

li convient donc, d'après nous, d'abandonner entièrement à la concurrence 
iudigèric le commerce des os, sauf à admettre les étrangcl's à parlaS'er les 
résidus qu'on recueille dans les fabriques susmentionnées, de gélatine ou de 
colle-forte, et qui sont encore très recherchés en Ang-letene, et surtout en 
France, par les propriétaires des vignobles de l'Ouest. 

Nous nous résumons en votant pour la remise en vigueur des SfllJCS disposi 
tions de la loi précitée de 1822~ qui prohibait l'exportation des os bruts , à 
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Agréez, monsieur le ministre, l'assurance de 1101,·c l1·<'1~ haute cousidératiou. 

La e01111JÛ8SÙ>JI d'uy1'ù:11ltun) 
J .-B. DnMwQ. 

Par ordormauce : 
Le secrctair«, 

"'V1uc,1s 

Brugcs , lo 28 juillet 1331\. 

:MONSIEUR, 

La commission d'agriculLnrc de l.i Fland1 c-01 ie ntn]o a reçu ln. lettre que 
vous lui avez fait l'honneur d'écrire le '.20 juillet, 3° division, n° 1;-7 21 pour 
demander son opinion sur la fixation déûnitive des droits de douanes sur les 
os. Elle pcusc que la sortie est le pniut essentiel, et croit q u'cllc doit être 
permise, sinon sans droits, <lu moins avec des droits lérrrr·s. Elle se fonde 

1 

sur les faibles résultats qu'on a obtenus jusqu'à présent des essais avec les os 
concassés 1 faits sur uo tr« sol , cc qui fait soupçonner cpie cet ennrais ne lui 
est pas propre) quoiqu'il le soit en Angleterre. La chaux, bon enarais sur 
nos terres fortes et glaiseuses, est poison dans nos fouds sablonneux cl arides; 
si cette différence existe entre deux terrains voisins 1 à plus forte raison peut 
elle exister d'un pays à un autre. Cependant, si plus Lard on trouvait un moyen 
quelconque pour l'utiliser à l'aariculture, la commission en fera son rappor-L. 
Une défense d'exportation, ou des droits élevés qui pèseraient trop sur celle 
matière de peu de valeur , équivaudraient à une prolrihition, sans avantager 
l'agriculture, détruiraient une valeur que I'étrauger nous paie, cl la ressource 
de beaucoup d'individus de la classe infime du peuple, qui ramassent ces os 
et eu font un petit trafic; elle serait aussi contraire à nos fabriques de colle 
qui ne pourraient se soutenir sans le produit de leurs résidus vendus à 
l'étranger. Une défense d'exportation qui se bornerait aux os non travaillés, 
aurait à peu près le même effet, parce qu'on ne trouverait aucun emploi 
pour ceux impropres aux fabriques, et que, pour la mineure partie employée 
dans les fabriques de colle et noir animal, le prix, à défaut de concurrence, 
dépendrait absolument de la volonté des fahricaus. Lorsqu'on admet l'ex 
portation indistinctement i si on exporte (les os propres aux fabr'iques de 
colle, l'au1Jmentation de prix qu'on en obtiendra balancera en partie les 
avantages de la fabrication, el le renchérissement du 11oi1· animal aura peu 
d'effet sur le prix d'un objet de luxe, le sucre en pains i pour lequel ou 
l'emploie en moindre quantité, que pour le faire renchér ir-. 

La commission conclut à l'exportation de tout os 1 ci u'il ait été travaillé ou 
non , libre, ou avec des droits minimes. 

Le p?·ésùlent) 
H. VANDEWALLE. 

Le seeretaire , 
A. DE GRESER. 

8 
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~Ior,,s1LUR u M1NI5Ttm, 

J'.ii l'honneur de vous accuser la réception de vos deux dépêches du 
~O juillet, iiu division, n° -17.21 t.'l '..2U aoùt , 47 ..:l (1 ûGO) -~7-1. Le retard que j'ai 
mis :'t y faire réponse, provient de celui que les différons membres ont mis ù 
ui'adi esser leur rapport. 

Entre les différons avis que les membres de la commission de celle province 
émettent sur l'article os, et qu i , en Général, tendent à prohibor-, soit ù majorer 
les droits ù la sortie, je pense devoir m'arrêter à celui de maintenir, poul' 
l'entrée et le l ransit, les dispositions <le la loi du 2(:i murs 183-4, mais de porter 
les droits de sortie de 5 fr. ii 7 fr. 50 c. ou même à 10 fr.; en tout cas, je crois 
qu'il vaut mieux les augmcnler du double à la sortie, que de recourir à la 
prohibition, disposition qui, rarement, répond ù l'attente, cl est extrêmement 
mal-sonnante envers le commerce ; cette aut5menlation ralentira nécessairement 
les exporta Lions de I'article , fera baisse!' les prix en faveur de nos fabriques 
de noir animal, dont les sucreries de betteraves , qui se sont établies dans le 
pays , profiter ont; sous cc rapport, et celui de le considérer comme u1.oyen 
d'engrais , nous travaillons à la prospérité de l'agriculture, sans effaroucher le 
commerce, auquel le système prohibitif est mortel. 

V ouillez agréer, monsieur le ministre, l'expression de ma haute considération. 

Lo p1lsi·Jcnt de la comnussion. rl'agricnltiwe chr, Li1nhonrr9, 
p .-J.-T. IlLERENBllOCI(. 

Mons, le 30 septembre 18Jo. 

Moxsmua LC Mrxrs rnc , 

Par dépêche du 20 juillet dernier, timbrée comme en marge, vous nous 
avez fait l'honneur dt nous demander notre avis sur la question de savoir s'il 
convient de maintenir e11 vigueur les dispositions de la loi du 2;5 mars 1834, 
contenant uue nouvelle lai ification des droits de douanes el <le transit des 
os, soit de revenir à celles de la loi 3énérale du '.26 aoùt 18]2, 11° 39, soit 
de prendre un terme intermédiaire. 

Nous avons examiné cette question avec attention; et1 après a-voir consulté 
plusieurs industriels dont les lumières pouvaient nous aider, nous croyons 
devoir émettre notre opinion poL1r le retour aux anciennes dispositions, et 
nous ranger ainsi à l'avis <les auteurs de 1a pétition mentionnée dans la 
dépêche du 20 juillet dernier, 

Les os sont un excellent engruis pour les terres, ils forment aussi la ma 
tière première la plus économique pour la fabrication du noir animal, objet 
d'une consommation importante dans les sucreries de betteraves. L'ancien 
tarif nous paraît offrir le moyen d'eu restreindre la sortie, et de faciliter 
l'introduction, dans le royaume , <l'une nouvelle industrie qui tend à nous 
affranchir d'un tribut que nous p,iyons à l'étrangcr , qui frn orise l'emploi de 
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gi·auds capitaux et d'un {p·ancl nombre d'individus, et qui, en outre , ne peul 
qu'être avautal}cLtsc au développement et ù la prospérité de notre commune 
<'t de 110ll'C HiJTÏCU}f.Ul'C, 

Déjà l'on s'occupe avec activité de I'établisserncut, eu cette province, <le 
plusieurs sucreries de bettoraves , et celte brauchc intéressante de l'économie 
rurale et iudustrielle , nous paraît dirrne de la sollicitude et de la protection 
du 30n veruement. 

En proposant le rétablissement de l'ancien tarif, nous soumettons , 
monsieur le ministre , à vos lumières el à votre sagesse, s'il ne conviendrait 
pas~ par forme <l'essai, de limiter le Lerme de son cxécutiou , afin de pouvoir, 
par la suite, adopter définitivement les dispositions jugées les plus utiles et les 
plus convenables. 

Le vioe-p'l'(Jsi'dcnt de la, commission d' a[pric1ûtm•e) 

A. Bouvez. 
Le secréta ire , 

Lfop. llALBREEQ. 


